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CHAPITRE 1 : PHILOSOPHIE GÉNÉRALE ET ORGANISATIONS PÉDAGOGIQUES

 CODE DE CONDUITE 
 DE L’ENTRAÎNEUR DE MINIBASKET

 

 Ne jamais oublier que l’entraîneur est d’abord un exemple et un éducateur !

   L’ENTRAÎNEUR S’EFFoRCERA  

a� D’être ponctuel et d’arriver 15 minutes avant 
la séance. 

a� De préparer sa séance.

a�  De donner le goût du basket et d’enseigner 
ses règles et valeurs.

a� D’être équitable et juste dans ses décisions et 
propos.

a� D’être rigoureux. De transmettre les convoca-
tions, informations...

a� D’être enthousiaste.

a� D’avoir une tenue vestimentaire d’entraîneur 
de basket.

a� De diriger son staff avec précision mais aussi 
compréhension et amabilité.

a� D’anticiper les besoins (matériel…).

a�  De s’adapter aux réalités, contraintes locales 
et changements de dernière minute.

a� De se former et de s’informer.

a� D’être agréable avec les Minibasketteurs.

a� D’avoir un langage correct avec chacun.

a  D’être responsable face à des mineurs (vérifier 
que les parents sont là pour reprendre leurs 
enfants à la fin de l’entraînement…). 

a� De laisser les enfants s’exprimer. 

a�  De transmettre le goût d’un sport collectif. 

a� De féliciter, d’encourager… 

a�  De donner des solutions, de démontrer, d’être 
positif, d’expliquer… 

a� D’être patient.

L’ENTRAÎNEUR S’INTERDIRA 

r�De systématiquement punir.

r��D’exclure définitivement un enfant d’une  
séance.

r�D’hurler, crier sans cesse.

r�D’humilier, dévaloriser les enfants…

r�De laisser les enfants sans surveillance.

r��De considérer l’enfant comme un adulte en 
miniature.

r�De ne pas respecter les officiels.

r�De ne pas respecter les adversaires.

r��De ne pas respecter le matériel et les 
installations.

r��De ne pas avertir les parents suffisamment 
à l’avance de ses absences.

r��De ne pas rendre compte régulièrement  
du fonctionnement à ses dirigeants.

r��De critiquer les parents, dirigeants 
« à chaud » et ouvertement.
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